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Définition légale de la notion de soins esthétiques
Question écrite n° 4378

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la définition légale de la notion de soins esthétiques. Les professionnelles de
l'esthétique, titulaires d'un CAP ou BEP d'esthétique, attirent l'attention de Mme la députée, sur le manque de
réglementation spécifique à la profession qui peut entraîner des ambiguïtés quant aux pratiques autorisées
(micorneedling, épilation laser, etc.) et aux compétences requises. C'est pourquoi face à ces revendications de
la profession, elle souhaite connaître les mesures qu'il prévoit d'adopter pour établir une définition claire et
précise des soins esthétiques afin de mieux encadrer l'exercice de leur activité et garantir la qualité et la sécurité
des services proposés aux clients.
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